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PROJET DE RÈGLEMENT P-Z-3001-130-24 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE Z-3001  

VISANT À ASSURER LA CONCORDANCE AU PROGRAMME PARTICULIER 
D’URBANISME (PPU) DU SECTEUR DE LA TERRE FAUBERT 

 
 
ATTENDU QU’aux fins de la résolution numéro, l’avis de motion du présent règlement a 
été dûment donné par monsieur le conseiller/madame la conseillère nom lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le date et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance; 
 
ATTENDU QUE la Ville procède à l’adoption d’un plan particulier d’urbanisme (PPU) pour 
le secteur de la Terre Faubert; 
 
ATTENDU QUE la Ville doit réaliser des modifications de concordance à sa réglementation 
afin de mettre en œuvre le plan particulier d’urbanisme (PPU) pour le secteur de la Terre 
Faubert; 
 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
 
Article 1 
 
Le préambule et les annexes font partie intégrante du présent règlement. 
 
OBJET 
 
Article 2 

 
Le règlement Z-3001 est modifié, par l’ajout de l’article 5.4.2 du règlement Z-3001 intitulé 
« Dispositions spécifiques applicables aux zones H-439, H-440 et H-441 » à la suite de 
l’article 5.4.1. Le contenu de ce nouvel article est le suivant : 
 

a) Nonobstant l’article 5.3.37.1, une piscine est permise sur le toit d’un immeuble. Les 
normes de sécurité relatives aux lois applicables s’appliquent; 
 

b) Nonobstant l’article 5.3.40.1, un potager peut être aménagé sur le toit d’un 
immeuble à conditions que la toiture et le drainage aient été conçus à cet effet ; 
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c) Nonobstant l’article 5.3.44, une serre peut être aménagée sur le toit d’un immeuble 

à conditions que la toiture et le drainage aient été conçues à cet effet; 
 

d) Nonobstant l’article 5.3.45, un spa extérieur est permis sur le toit d’un immeuble. 
Les normes de sécurité relatives aux lois applicables s’appliquent; 
 

 
Article 3 
 
L’annexe « A », plan de zonage, du règlement Z-3001 est modifiée par la création des 
zones H-438, H-439, H-440, H-441, P-442 et P-443 à même une partie de la zone H-418 
et agrandissement de la zone H-440 à même la zone C-413 telle que présentée à l’annexe 
« A » qui fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 4 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée par : 
 
▪ Le remplacement du contenu de la grille des usages et des normes de la zone H-418, 

de façon à permettre un usage « habitation multifamiliale », à abroger l’usage 
« Habitation unifamiliale » et à ajouter des dispositions particulières dans la zone; 

▪ L’ajout d’une note dans la grille des usages et des normes de la zone H-417, de façon 
à obliger une bande tampon; 

▪ La création de la grille des usages et des normes des zones H-438, H-439, H-440, H-
441, P-442 et P-443,  

 
Le tout comme montré à l’annexe « B » qui fait partie intégrante du présent règlement. 
 
TABLE DES MATIÈRES ET PAGINATION 
 
Article 5 
 
La table des matières et la pagination du règlement Z-3001 sont modifiées pour tenir 
compte des modifications du présent règlement. 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Article 6 
 
Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence le greffier 
adjoint, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous les 
documents nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement. 
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Avis de motion : date 
Dépôt du projet de règlement :  date 
Adoption du projet : date 
Tenue de l’assemblée publique:  date 
Adoption du second projet (si applicable) : date 
Adoption du règlement : date 
Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur : date 

 

Article 7 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Signé à Châteauguay, ce date. 
 
 
Le maire,    
   
 
 
__________________________ 
Éric Allard 

 Le greffier, 
 
 
 
____________________________ 
George Dolhan, notaire 
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Plan de zonage avant la modification 
 

 

 
Plan de zonage après la modification  
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